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1. PRÉSENTATION DU CONTRAT TERRITORIAL GOIRE ET 

ISSOIRE AMONT

1.1. Historique de l’élaboration du contrat

Le Syndicat mIxte des bassins du Goire, de l’Issoire et de la Vienne en Charente 

Limousine  (SIGIV)  a  été  créé  en  2014  sur  un  territoire  dépourvu  d’une  maîtrise 

d’ouvrage  publique  en  matière  de  gestion  des  milieux  aquatiques  à  une  échelle 

hydrographique cohérente. 

Néanmoins,  le  territoire est investi  d’acteurs menant des actions en faveur des 

milieux aquatiques et cela constitue autant une richesse pour démultiplier les actions 

de la restauration des milieux qu’une complexité pour fédérer et mobiliser les acteurs,  

les impliquer dans l’engagement des actions, les coordonner et les animer. 

Créé par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, le contrat territorial est un outil financier 

de gestion des milieux aquatiques au sein d’une démarche volontaire et partenarial en 

vue  de  réduire  les  pressions  s’exerçant  sur  les  milieux.  Le  contrat  territorial  est 

organisé sur une période de 3 ans reconductible une fois. Il dispose d’une stratégie de 

gestion des milieux aquatiques sur une période de 6 ans et d’une feuille de route de 3 

ans actualisée lors de la reconduction pour une durée équivalente. 

A partir  de 2018,  le  SIGIV exerce la  compétence GEMAPI   :  GEstion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations, compétence obligatoire instaurée par les 

lois MAPTAM et NOTRe. 

Dès la création du SIGIV, les élus se sont impliqués dans l’élaboration d’un contrat 

territorial qui s’est concrétisé en 2016 par le recrutement d’un bureau d’étude pour 

réaliser  l’état  des  lieux  des  milieux  aquatiques  à  l’échelle  du  territoire  syndical.  Ce 

travail  a été complété par l’engagement d’une démarche concertée en mobilisant 

des acteurs locaux sur trois sujets : 

- la définition des enjeux de la gestion des milieux aquatiques à l’échelle syndicale en 

2016,

- la construction d’un programme d’actions thématiques et partenarial en 2017,

- la proposition d’une gouvernance pour la conduite du contrat en 2019.

Deux  des  huit  masses  d’eau  du  périmètre  syndical  ont  été  retenues  pour 

bénéficier des actions de restauration des milieux aquatiques au sein d’un contrat 

territorial : le Goire et l’Issoire amont. Le contrat territorial (CT) a été conclu en 2020 
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lors de la tenue d’un comité de pilotage validant la feuille de route, la stratégie et le 

programme pluriannuel d’actions qui furent présentés au Conseil d’administration de 

l’Agence de l’eau Loire-Bretagne en décembre 2020.  Le premier  cycle  du contrat 

territorial fut signé le 25 mars 2021 pour trois ans entre les 7 maîtres d’ouvrage, 3 

financeurs et le SIGIV, à Confolens.

1.2. Enjeux et objectifs

1.2.1.  Enjeux territoriaux

Le territoire présente de multiples enjeux sur la gestion des milieux aquatiques qui 

sont regroupés autour de 4 grands axes :

1. Atteindre le bon état écologique des masses d'eau

Le  Schéma  Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  Loire-Bretagne 

(SDAGE  LB)  est  un  document  de  planification  et  de  gestion  des  eaux  à  portée 

réglementaire  dont  les  dispositions  sont  prises  en  considération  par  les 

Administrations dans les différentes politiques publiques.

Ce  document  planifie  la  gestion  des  eaux  en  fixant  un  objectif  de  bon  état 

écologique à atteindre par masse d'eau suivant un calendrier défini.
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2.  Gérer  durablement  les  milieux  aquatiques  et  la  ressource  qualitative  et 

quantitative en eau

Les  milieux  aquatiques  représentent  plus  de  12%  de  la  surface  du  périmètre 

syndical. Des usages sociaux et des activités économiques sont liés à leur présence. 

Une gestion durable des milieux aquatiques requière tout son sens dans un contexte 

d'évolution climatique marqué par des épisodes pluvieux plus sporadiques en été ces 

dernières années et plus intenses en période hivernale.

3. Associer les acteurs du territoire à la gestion des milieux aquatiques

Dès l'engagement de l'étude préalable au contrat territorial, les élus du SIGIV ont 

pris  l'initiative  de s'appuyer  sur  une  démarche concertée pour  définir  en  partie  le 

projet et l'ambition de la gestion des milieux aquatiques. La demande sociétale a été 

prise en compte et les acteurs du territoire ont exprimé leur désir de poursuivre leur 

implication dans ce projet.

4. Développer des activités compatibles avec la mise en valeur du territoire et le 

maintien d'un cadre de vie de qualité 

La gestion séculaire des milieux aquatiques par les sociétés humaines conduit à 

leur  exploitation harmonieuse pour en tirer  profit tout en conservant les multiples 

bénéfices qu'ils offrent naturellement. Le paysage de Charente limousine et du Haut-

limousin  est  l'héritage  d'activités  agricoles  passées  et  le  témoignage  de  celles 

présentes aujourd’hui. Il offre un cadre de vie apprécié des locaux et des visiteurs. Une 

gestion  de  ce  patrimoine  paysager  nécessite  une  remise  en  question  locale  de 

certaines  pratiques  accompagnée d'une meilleure  lecture  des politiques publiques 

nationales et européennes.
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1.2.2. Objectifs 

Les objectifs de gestion des masses d’eau respectent le principe du développement 

durable défini dans le rapport Bruntland de 1987 comme étant « un développement 

qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 

futures de répondre aux leurs. »Ils sont organisés en objectifs généraux, eux-mêmes 

déclinés en objectifs opérationnels.

1.3. Périmètre

Le  contrat  territorial  s’étend  sur  deux  masses  d’eau  retenues  en  raison  des 

pressions  qu’elles   exercent,  de  l’expression  de  leurs  intensités  et  des 

recommandations de l’Agence de l’eau :

- Goire

- Issoire amont 
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Elles représentent 38 % du périmètre syndical. Le SDAGE LB attribue un code par 

masse d’eau qui est donné dans le tableau ci-dessous.

Tableau 2: Code des masses d'eau mentionné dans le SDAGE LB

1.4. 1er cycle du contrat territorial : programmation 2021-2023

Le  programme  d’actions  du  premier  cycle  du  contrat  territorial  s’étend  sur  la 

période  2021-2023.  D’une  durée  de  trois  ans,  la  programmation  s’articule  sur  32 

actions dans 9 thématiques de travail. Le montant prévisionnel s’élève à 3,6 millions 

d’Euro.
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L’année 2023 est  une année consacrée à la  mise en œuvre des actions de la 

programmation 2023 mais aussi à la rédaction du bilan du premier cycle 2021-2023 

avant de se projeter vers l’engagement d’un second cycle de trois ans 2024-2026.

1.5. Acteurs signataires

Le contrat territorial a été signé par 8 maîtres d’ouvrage et 3 financeurs en 2021 : 

-  Centre  d’études  techniques  environnementales  et  forestiers  de  la  Charente 

(CETEF) ;

- Chambre d’agriculture de la Charente (CA16) ;

- Chambre d’agriculture de la Haute-Vienne (CA87) ;

- Communauté de communes de Charente Limousine (SIGIV) ;

- Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine (CEN NA);

- Etablissement public territorial du bassin de la Vienne (EPTB Vienne) ;

- Syndicat intercommunal d’adduction en eau potable du Nord-Est Charente (SIAEP 

NEC) ;
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-  Syndicat  mixte des bassins du Goire,  de l’Issoire  et  de la  Vienne en Charente 

Limousine (SIGIV) ;

- Agence de l’eau Loire-Bretagne AELB)  ;

- Région Nouvelle-Aquitaine (RNA) ;

- Département de la Charente (D16).

2. Présentation  des  activités  de  la  cellule  de 

coordination

2.1. Structuration

Au 31 décembre 2023, la cellule de coordination était composée de 3,1 Equivalent 

temps  plein  (ETP)   répartis  de  la  manière  suivante,  0,5  ETP  pour  la  mission 

d’animation-coordination, 2,1 ETP de mission technique et 0,5 ETP de secrétariat. 

En raison du départ d’un agent, puis du recrutement d’un autre en cours d’année, la 

cellule  de  coordination  était  composée  en  moyenne  de  2,78  ETP  annualisé  soit 

environ 90 % de ses capacités de fonctionnement prévues dans le contrat territorial.

Le statut des agents composant la cellule de coordination est structurée à 50 % 

de titulaires et à 50 % de contractuels.

2.2. Missions

La  cellule  de  coordination  anime  les  instances  de  la  gouvernance  du  contrat 

territorial  définies à la suite d’une démarche concertée.  Elle  assure la préparation, 

l’organisation et la tenue des comités de pilotage, technique et des sages. Par ailleurs,  

elle  coordonne les maîtres d’ouvrage et met en oeuvre les actions portées par le 

SIGIV.
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2.3. Instance de gouvernance du contrat

2.3.1. Comité de pilotage

Le comité de pilotage (COPIL) est l’organe conduisant la mise en oeuvre du contrat 

territorial,  son  suivi  et  validant  le  bilan  final.  Il  est  composé  d’un  représentant 

décisionnaire par maître d’ouvrage portant une action dans le contrat territorial. Le 

SIGIV  dispose  de  3  membres  dont  le  Président  qui  préside  également  l’instance. 

Chaque  membre  est  investi  d’une  voix.  Le  comité  de  pilotage  est  ouvert  aux 

organismes financeurs avec voix consultative.

2.3.2. Comité technique

Cette instance étudie la faisabilité technique des actions sur la demande du COPIL 

ou sur sa propre initiative en vue de les soumettre au comité COPIL. Elle conduit la 

réalisation des actions et assure l’évaluation administrative et financière du contrat 

territorial.  Elle  adresse  ses  propositions  au  COPIL  qui  lui  décide.  La  composition 

correspond à autant de représentants techniques que de maîtres d’ouvrage portant 

des actions. La composition est fonction des sujets à l’ordre du jour. Les comptes-

rendus sont diffusés à tous les membres du comité. 

2.3.3. Comité des sages

Cette  instance  est  garante  de  la  compétence  et  de  la  mémoire  technique  et 

politique des actions engagées. Elle apporte un éclairage sur les faits passés pour 

assurer  la  continuité  lors  des  renouvellement  des  mandats.  Elle  n’a  pas  de  rôle 

décisionnel mais les membres sont invités à toutes les instances de la gouvernance 

du contrat. Elle est composée de 3 membres n’ayant plus de mandat électoral et 

désignés par vote du bureau syndical et reconduit tacitement tous les ans.

2.4. Mobilisation des instances

La  cellule  de  coordination  prépare  le  contenu  des  comités  avec  les  maîtres 

d’ouvrage  en  capitalisant  les  informations  et  les  résultats  des  réalisations  et  les 

implique dans la réalisation du bilan global annuel. Des contacts sont régulièrement 

noués pour échanger sur l’état d’avancement des actions et conduire conjointement 

des actions relevant de domaines partagés.
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2.4.1. Comité de pilotage

Le comité de pilotage s’est réunit à deux reprises en 2023 : au mois de janvier, il est 

mobilisé pour la validation du bilan de la programmation 2022 et des perspectives 

2023, tandis qu’en septembre,  il  a eu à débattre et valider le bilan du 1er cycle du 

contrat, ainsi que la feuille de route et la programmation du second cycle 2024-2026.

2.4.2. Comité technique

Le comité technique s’est réunit à 8 reprises pour préparer la tenue des comités 

de pilotage ou le suivi de la mise en œuvre des actions du contrat territorial.
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2.4.3. Animation, coordination des maîtres d’ouvrage et pilotage 

du contrat

La cellule  de coordination  a animé et  participé à  74 réunions pour  soutenir  les 

actions des maîtres d’ouvrage du contrat territorial ou engager ses propres actions. 

Parmi elles, environ 25 % ont été consacrées à la coordination des maîtres d’ouvrage 

et au pilotage du contrat.  75 % des réunions sont dédiées à la mise en place des 

actions  hydromorphologiques  dont  près  de  la  moitié  pour  la  mise  en  œuvre  des 

abreuvoirs et la mise en défens des berges.

Les agents techniques de la cellule  de coordination ont effectué environ 2800 

heures. L’élaboration de l’étude sur les matières en suspension (ETUD03) représente 

28 % du temps de travail total, devant l’élaboration de l’étude sur la restauration de 

la  continuité  écologique  et  de  l’hydromorphologie  (ETUD01-REST04)  et  l’animation 

générale du contrat territorial (ANIM03).
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3. Programmation 2023

3.1. Prévisionnel

Le  programme  d’actions  2023  est  organisé  en  32  actions  animées  par  les  8 

maîtres  d’ouvrage  dans  9  thématiques  de  travail.  Le  montant  prévisionnel  du 

programme  s’élève à environ 1,2 million d’Euro.

La moitié des actions est portée par le SIGIV qui pilote, anime et met en œuvre des 

actions  de  restauration  de  milieux  et  de  sensibilisation  des  acteurs.  Les  autres 

maîtres d’ouvrage se répartissent à peu près équitablement la moitié restante.
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Figure 5: Répartition du volume horaire par action



Plus  des  deux  tiers  de  l’enveloppe  financière  prévisionnel  du  contrat  sont 

consacrés aux actions portées par le SIGIV. Les Chambres d’agriculture disposent de 

19 % du volume financier et environ 8 % pour le Conservatoire d’espaces naturels de 

Nouvelle-Aquitaine.

Les  thématiques  « Etudes »  et  « Restauration  hydromorphologique »  regroupent 

38 % des actions. La thématique « agricole » représente près de 20 % des actions. 

Les 42 % restant sont répartis de manière homogène entre les thématiques. 
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Figure 8: Répartition des actions par thématique



Sur  le  plan  financier,  le  montant  consacré  aux  thématiques  « Etudes », 

« Restauration hydromorphologique » s’élève à 57 % du montant du programme. Les 

thématiques  « Agriculture »,  l »Animation  du  contrat »  et  « zones  humides » 

représentent respectivement 19 %, 14 %, et 8 % du montant du programme en 2023.

3.2. Réalisation

3.2.1. Technique

Parmi les 32 actions déclinées dans les 9 thématiques , 28 ont été engagées ou 

réalisées  soit  88 %.  4  actions  n’ont  pas  été  réalisées :  3  d’entre  elles  sont  sous 

maîtrise d’ouvrage du SIGIV et la dernière sous celle du CETEF. 
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Figure 10: Etat de mise en oeuvre des actions du contrat

Figure 9: Répartition des montants par thématique



Les actions non réalisées sont les suivantes : 

-  ETUD02 :  Réaliser  une  étude  d’aide  à  la  décision  pour  l’aménagement  ou 

l’effacement des plans d’eau ;

- ETUD04 : Etudier l’impact qualitatif et quantitatif des étangs sur les cours d’eau 

de tête de bassin versant ;

- ANC01 : Informer et sensibiliser les publics à l’assainissement non collectif ;

- FOR01 : Plan de gestion bocager communaux.

Cette situation s’explique par :

- la difficulté de recrutement avec un sous-dimensionnement des moyens humains 

de la cellule d’animation du contrat dont 0,6 ETP est resté vacant pendant 9 mois ;

- une durée de formation variable des agents pour devenir opérationnel ;

- les difficultés financières inhérentes aux fonctionnement des structures.

3.2.1.1. Thématique « Études complémentaires »

Cette thématique comprend 8 actions portées par  deux  maîtres d’ouvrage :  le 

SIGIV et le SIAEP NEC.

L’étude sédimentaire du bassin de l’Issoire a été réalisée par le SIAEP NEC en 2023. 

Le SIGIV a engagé l’élaboration du cahier des charges des études 

- sur la continuité écologique (ETUD01) ;

- le transport sédimentaire dans le bassin du Goire (ETUD03) ;

- de la définition du besoin de la renaturation de l’Issoire à Blond (ETUD05) ;

- l’inventaire des zones humides (ETUD08).
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Des comités techniques ont été formés pour valider les cahiers des charges des 

études  et  suivre  l’état  d’avancement  de  ces  études  qui  sont  externalisées  à  des 

prestataires extérieures.

Les études d’aide à la décision sur la restauration de la continuité écologique des 

plans d’eau (ETUD02) et sur l’impact qualitatif et quantitatif des étangs sur les cours 

d’eau de tête de bassin versant sont reportées aux années suivantes pour les raisons 

évoquées précédemment. 

L’inventaire des espèces exotiques envahissantes a été réalisé par deux titulaires 

pendant la période végétative 2023. Les deux prestataires ont livré les résultats de 

leurs prospections en novembre 2023 lors d’une comité technique.

3.2.1.2. Thématique « Restauration hydromorphologique »

4  actions  de  restauration  hydromorphologique  ont  été  engagées  par  le  SIGIV. 

Après  une  consultation  publique  infructueuse  engagée  en  2022,  les  actions 

d’installation d’abreuvoirs (REST01) et de mise en défens des berges (REST02) ont été 

regroupées pour une consultation publique conjointe. Les quatre lots du marché ont 

été attribués à 3 titulaires.

La recharge granulométrique (REST04) est organisée en deux phases successives : 

une étude de définition de besoin  suivi  de travaux de restauration.  Le cahier  des 

charges de l’étude de besoin a été validé en comité technique et fera l’objet d’une 

consultation  publique  conjointe  avec  l’étude  sur  la  restauration  de  la  continuité 

écologique en raison des interactions méthodologiques et des chevauchement des 

périmètres d’étude.

L’effacement des plans d’eau (REST08) est une action ouverte par le SIGIV qui a 

reçu une sollicitation d’une propriétaire de trois plans d’eau sur la commune de Val 

d’Issoire au lieudit Chenaumorte.
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Tableau 7: Etat de mise en oeuvre des actions de la thématique "Restauration 

hydromorphologique"



3.2.1.3. Thématique « Zones humides »

La thématique regroupe 3 actions conduites par deux maîtres d’ouvrage : le CEN – 

NA et l’EPTB Vienne. 

Le  Conservatoire  a  démarché  9  propriétaires  de  zones  humides  sur  les  deux 

masses d’eau. Au total, environ 34 hectares ont été acquis soit respectivement 10 

hectares sur  la  masse d’eau du Goire  et  24 hectares  sur  celle  de l’Issoire  amont 

(ZH02). Par ailleurs, il a engagé l’élaboration d’un plan de gestion dont l’état des lieux 

sera réalisé par un prestataire de service (ZH03).

L’EPTB Vienne a présenté l’étude sur les zones d’expansion des crues (ZEC) aux élus 

de la Communauté de communes de Charente Limousine et du Haut-Limousin-en-

Marche. Cette étude mutualisée avec Limoges Métropole et le SIGIV a été réalisé en 

2022 et 2023. Un programme d’actions de préservation et de restauration des ZEC 

conclut ce travail.  L’une d’elles concerne l’intégration des ZEC dans les documents 

réglementaires ou d’orientation.

3.2.1.4. Thématique « Bocagère »

Le  CETEF  est  maître  d’ouvrage  de  l’animation  de  plan  de  gestion  bocager 

communaux  (FOR01).  Cette  action  n’a  pu  être  réalisée  en  raison  de  difficulté 

financière.

3.2.1.5. Thématique « Agricole »

Deux  maîtres  d’ouvrage  sont  investis  dans  cette  thématique :  les  Chambres 

d’agriculture  de  la  Charente  (CA16)  et  de  la  Haute-Vienne  (CA87)  pour  mener 

respectivement 3 actions.
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Tableau 9: Etat de mise en oeuvre de l'action de la thématique "Bocagère"

Tableau 8: Etat de mise en oeuvre des actions de la thématique "Zones humides"



Deux exploitants ont été rencontrés sur les communes de Saulgond et Lesterps 

par la Chambre d’agriculture de la Charente pour les accompagner dans la mise en 

œuvre  de  leur  projet.  En  coordination  avec  le  SIGIV,  aucun  Diagnostic  Individuel 

d’Exploitation  (DIE)  n’a  été  engagé  en  2023  en  attendant  la  mise  en  œuvre  des 

premiers  travaux  d’installations  d’abreuvoirs  et  de  mise  en  défens  des  berges 

(AGRI01).

L’année 2023 est marquée par la mise en œuvre d’une nouvelle programmation 

financière européenne. Un Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC) a été 

déposé en 2022 mais n’a pas été retenu par l’État et la Région Nouvelle-Aquitaine. 

Aucune mesure agri-environnemental n’a été mise en œuvre en 2023 sur le périmètre 

du contrat (AGRI02)

La CA 16 a organisé une réunion publique le 30 juin 2023 pour présenter l’appel à 

projet abreuvement de la Région, dispositif complémentaire au contrat territorial. 8 

participants ont pris part à l’échange. De nombreux contacts ont été pris entre le 

SIGIV  et  la  CA16  pour  la  rencontre  des  agriculteurs  suite  au  recrutement  d’un 

technicien au syndicat de bassin en charge de la mise en œuvre des abreuvoirs et de 

la  mise  en  défens  des  berges.  Un  article  de  presse  est  paru  dans  la  revue 

départementale « Eleveurs de Charente » pour porter à connaissance de l’appel  à 

projet abreuvement de la Région et de la collaboration CA16 – SIGIV dans le cadre de 

la mise en œuvre des actions du contrat territorial (AGRI03).

La CA87 a réalisé 9 DIE sur la masse d’eau de l’Issoire amont sur une surface de 

1178 hectares. Deux des 6 projets hydrauliques ont été conduits en collaboration avec 

le SIGIV. A cet effet, 146 agriculteurs ont été sensibilisés à ce dispositif (AGRI04). 

6 agriculteurs se sont engagés dans les mesures agri-environnementales à enjeu 

eau pour une surface engagée de 128 hectares (AGRI05). 
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Tableau 10: Etat de mise en oeuvre des actions de la thématique "agricole"



Par ailleurs, depuis 2021, l'Issoire amont est un territoire du dispositif "Paiements 

pour Services Environnementaux" (PSE) porté par le Département de la Haute-Vienne 

et animé par la CDA87. Les PSE visent à rémunérer les agriculteurs en échange des 

pratiques agricoles qu’ils mettent en œuvre sur leur exploitation et qui contribuent à 

la fourniture de services rendus à la société. L'objectif de ce PSE est de préserver la 

bonne qualité des cours d’eau, qui est étroitement liée à l’activité d’élevage et à ses 

pratiques  «  vertueuses »  (entretien  des  zones  humides  par  fauche  et  pâturage, 

gestion du bocage, maintien des prairies,  diversité des milieux sur les exploitations, 

économie d'intrants…). En 2023, la CDA87 a audité 14 exploitations et leur a organisé 

une formation haie. 

En parallèle, la CA 87 est intervenue le 3 octobre 2023 au lycée agricole des Vaseix 

pour sensibiliser les lycéens et agriculteurs à la préservation de la ressource en eau : 

24 personnes ont participé à cette présentation. Une étape du Rallye abreuvement 

organisée par  la  CA87 s’est  tenue à Blond le  13  octobre 2023 pour  expliquer  en 

présence du SIGIV la démarche de mise en œuvre d’abreuvoirs : 7 participants étaient 

présents (AGRI06). 4 réunions d’information et de formation ont été réalisées.

3.2.1.6. Thématique « Etangs »

Deux actions ont été conduites par le SIGIV et l’EPTB Vienne dans la thématique 

« étangs ». Le SIGIV a accompagné un propriétaire de plans d’eau à Nouic au lieudit 

« Fredaigue ».  L’EPTB Vienne n’a  pas reçu de  sollicitation  de  propriétaire  de  plans 

d’eau dans le périmètre du contrat territorial.

3.2.1.7. Thématique « Assainissement non collectif»

Deux maîtres d’ouvrage se sont impliqués dans cette thématique à travers deux 

actions.  La  Communauté  de  communes  de  Charente  Limousine  (CCCL)  a 
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Tableau 11: Etat de mise en oeuvre des actions de la thématique "Etangs"

Tableau 12: Etat de mise en oeuvre des actions de la thématique "Assainissement non 

collectif"



accompagné pour la dernière année du programme d’aide de l’Agence de l’eau Loire-

Bretagne,  la  réhabilitation de 13  assainissements non collectifs  sur  38 prévus.  En 

parallèle,  elle  communique par le biais  de son site internet,  des réunions publiques 

avec les usagers mais aussi les secrétaires de mairies pour diffuser les informations 

et conseils sur les assainissements non collectifs. Le Service public d’assainissement 

non collectif  intervient lors des ventes immobilières pour réaliser le diagnostic des 

assainissements  non  collectifs  (ANC04).  Le  SIGIV  n’a  pas  engagé  d’action  de 

sensibilisation des usagers en 2023 (ANC01).

3.2.1.8. Thématique « Ressource quantitative »

La CCCL et l’EPTB Vienne ont engagé 3 actions dans la thématique « ressource 

quantitative ». La CCCL a élaboré un plan d’actions pour économiser de l’eau dans 

ses  bâtiments  publics  avec  le  soutien  de  l’Agence  de  l’eau  Loire-Bretagne.  Elle  a 

sollicité la Région Nouvelle-Aquitaine en posant une candidature à l’appel à projet sur 

la réutilisation des eaux non conventionnelles en substitution de l’alimentation en eau 

potable (QUANT01).

L’EPTB Vienne a accompagné la CCCL dans son projet d’économie d’eau par le 

recours à un cabinet d’étude. Il a également mis en œuvre un guide sur les économies 

d’eau dans le  cadre  de l’étude LIFE  Eau et  Climat  (QUANT02).  Au  sein  de  l’étude 

Hydrologie, Milieux, Usages et Climat, l’EPTB Vienne a sélectionné deux stations pour 

définir les débits biologiques sur les deux masses d’eau du contrat territorial. Cette 

étude se poursuivra jusqu’à fin 2025 (QUANT03). 

3.2.1.9. Thématique « Animation, pilotage, coordination du 

contrat territorial et communication

Le SIGIV a mis en œuvre 3 actions : le suivi de l’état des milieux après restauration a 

été réalisé sur le site du moulin de la Cour à Saint-Maurice-des-Lions suite aux travaux 

d’arasement du seuil exécutés en 2019 (ANIM02). 
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Tableau 13: Etat de mise en oeuvre des actions de la thématique "Ressources 

quantitative"



La cellule  de coordination a piloté le  contrat au travers de la  tenue des divers 

tableurs  de  suivi  des  actions  et  de  la  rédaction  des  bilans  annuels.  Elle  a  initié 

l’évaluation du premier cycle du contrat et conduit le renouvellement qui a été validé 

au comité de pilotage du mois de septembre 2023. Par ailleurs,  elle a organisé et 

animé les  10 comités techniques et de pilotage. Elle a également animé la mise en 

œuvre de 13 actions au cours de l’année 2023 (ANIM03). La revue de presse sur le 

contrat territorial est présente en annexe 1.

Après  l’engagement  d’une  première  consultation  classée  infructueuse  au 

printemps 2023, une seconde consultation se conclura par l’attribution du marché de 

communication pour une durée de 3 ans.  L’agence retenue a présenté le plan de 

communication  pluriannuel  du  contrat  territorial  lors  du  comité  technique  du  14 

décembre 2023. 

Les reports des actions non réalisées ou en cours de réalisation sont reprises par 

l’actualisation  de  la  programmation  du  second  cycle  du  contrat  territorial  2024-

2026. Les indicateurs de suivi des actions figurent dans l’annexe 2.

3.2.2. Financière

La  réalisation  financière  du  programme  d’actions  2023  s’élève  à  463  442€ 

représentant environ 37 % du programme d’actions initial.
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Tableau 14: Etat de mise en oeuvre des actions de la thématique "Animation, pilotage, 

coordination du contrat et communication"

Figure 11: Répartition des réalisations financières par maître d'ouvrage



Le SIGIV a contribué à hauteur de 42 % , suivi par le CEN à hauteur de 18 % et de la 

CCCL pour un taux de 14 %.  En raison du retrait  du CETEF du contrat  territorial, 

aucun montant n’est porté à son crédit. Les actions engagées par l’EPTB Vienne sont 

financées par des crédits hors contrat.

Les thématiques qui ont consommé le plus de crédit sont l’animation du contrat 

(34%), l’agriculture (19%) et les zones humides (18%). Aucun crédit n’a été consommé 

par  la  thématique  « Etangs »  en  raison de son financement  par  l’intermédiaire  de 

d’autres dispositifs.

3.2.3. Bilan général

Une  année  2023  marqué  par  la  conduite  des  actions  du  contrat  territorial  en 

même temps que la réalisation du bilan pluriannuel du premier cycle du contrat et de 

la programmation du second cycle. 

La cellule d’animation reste incomplète et toujours en cours de structuration pour 

atteindre 3,1 ETP dans les années à venir.

Le fonctionnement de la cellule d’animation a été marqué par l’absence d’un agent 

en  congés  maladie  du  mois  de  janvier  jusqu’à  son  départ  en  février   puis  son 

remplacement  par  le  recrutement  d’un  nouvel  agent  dans  le  mois  de  septembre 

2023.

Les difficultés de recrutement, de stabiliser un effectif et le temps de formation 

interne  des  jeunes  recrues  restreignent  la  capacité  opérationnelle  de  la  cellule 

d’animation.

Contrat territorial Goire et Issoire amont – Bilan annuel – Année 2023 21

Figure 12: Répartition des montants entre thématiques



Le bilan technique de l’année 2023 est à peu de chose près similaire à celui  de 

l’année précédente. Il enregistre un taux de mise en œuvre de 88 % tandis que le taux 

de consommation de crédits s’accroît pour atteindre 37 % en 2023. Cette asymétrie 

entre le taux de réalisation technique et financier s’explique par :

-  une  animation  chronophage  préalable  aux  réalisations  opérationnelles  qui 

mobilise  des  moyens  humains  pour  rencontrer  les  acteurs  et  construire 

conjointement les projets de restauration de cours d’eau ;

- le respect des procédures juridiques et réglementaires encadrées et aux durées 

incompressibles avant l’engagement des travaux.

Les maîtres d’ouvrage se sont impliqués dans la mise en œuvre de leurs actions 

respectives.  La  circulation  de  l’information  entre  les  maîtres  d’ouvrage  et  le 

développement de collaboration entre structures restent des enjeux majeurs pour 

améliorer  la  mise  en  œuvre  des  actions  du  contrat  territorial.  En  tant  que 

coordonnateur, le SIGIV investit ce sujet pour favoriser les synergies entre les maîtres 

d’ouvrage. 

Cette année 2023 a été marquée par le  retrait  du Centre d’études techniques 

environnementales forestiers du contrat territorial pour des contraintes financières 

qui  ne lui  permettent plus de porter l’action de mise en œuvre de plans bocagers 

communaux.  En  parallèle,  la  Communauté  de  communes  de  Charente  Limousine 

s’investit dans l’élaboration d’une stratégie de gestion bocagère. Une collaboration 

avec le CEREMA est envisagée en 2024 pour réaliser un état des lieux du maillage 

bocager et proposer un programme d’actions partenarial sur les secteurs à enjeux.

4. Programmation 2024
En  raison  de  l’évaluation  du  contrat  territorial  à  mi-parcours  en  2023,  le  bilan 

financier et technique de l’année 2023 a été décalé pour permettre la validation du 

second cycle du contrat territorial dans le calendrier initialement prévu. Le comité de 

pilotage relatif à la validation du bilan 2023 et des perspectives 2024 est repoussé 

au mois de février 2024.

4.1. Mise en œuvre du programme 2024

La  programmation  2024  contient  30  actions  réparties  entre  les  7  maîtres 

d’ouvrage  (Annexe  3).  Le  SIGIV  assume  le  portage  de  la  moitié  d’entre  elles.  La 

seconde  moitié  est  répartie  de  manière  homogène  entre  les  6  autres  maîtres 

d’ouvrage. 
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La programmation 2024 du contrat consacre environ 970 000 € dans la gestion 

des milieux aquatiques. Plus de 70 % de l’enveloppe financière est consommé par les 

actions portées par le SIGIV. Les autres maîtres d’ouvrage contribuent à hauteur de 

3 à 9 % au montant du programme 2024 hormis l’EPTB Vienne dans les actions sont 

financées dans le cadre de d’autres dispositifs.

Les  thématiques  « Agriculture »  et  « Restauration  hydromorphologique » 

rassemblent chacune 6 actions.  Les autres thématiques regroupent entre 2 et  4 

actions pour chacune d’elles.
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Figure 13: Répartition des actions entre maîtres d'ouvrage

Figure 14: Répartition des montants du programme entre les maîtres d'ouvrage



Le coût des actions de restauration hydromorphologique représente à 27 % du 

montant prévisionnel du contrat territorial tandis que les thématiques « Études « et 

« Animation  du  contrat »  contribuent  respectivement  à  environ  23  et  24 %.  Les 

actions  « Etangs »  sont  financées  par  d’autres  dispositifs  expliquant  l’absence  de 

montant pour cette thématique.

4.2. Signature du second cycle du contrat territorial

La  programmation  du  second  cycle  du  contrat  territorial  2024-2026  a  été 

actualisée :  la  stratégie reste identique au premier cycle du contrat par contre la 
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Figure 15: Répartition des actions par thématique

Figure 16: Répartition des montants entre les thématiques



feuille de route pluriannuel a été mise à jour pour prendre en compte le retrait du 

CETEF,  les  ambitions  des  maîtres  d’ouvrage  et  les  évolutions  des  règlements 

financiers des partenaires. 

Cette nouvelle programmation pluriannuel est construite autour de 8 thématiques 

de travail  regroupe 38 actions  portées par  7  maîtres  d’ouvrage.  La signature  du 

second  contrat  interviendra  au  cours  du  1er semestre  2024  entre  les  maîtres 

d’ouvrage et les 3 partenaires financiers.

5. Perspectives
La réussite du contrat territorial est établit sur plusieurs axes : 

- la continuation de la mobilisation et de l’engagement des maîtres d’ouvrage dans 

la conduite de leurs actions ;

-  la reconnaissance et la légitimité de la structure pilote pour l’engagement des 

actions du contrat territorial par les maîtres d’ouvrage signataire et son identification 

par les acteurs locaux ;

- la capacité de la structure pilote à rassembler les acteurs autour des enjeux de la 

gestion des milieux aquatiques et à les fédérer en faveur de l’engagement d’actions 

de préservation, protection ou restauration ;

-  le  dimensionnement  des  moyens  humains  de  la  cellule  d’animation  qui  doit 

transcender l’arithmétique et les tableaux de bord institutionnel pour être adapté aux 

ambitions portées par les élus et à la capacité collective de cette cellule reposant sur 

des individualités aux compétences singulières et personnelles ;

- accompagner les maîtres d’ouvrage signataire dans la conduite de leur actions et 

développer  des  synergies  entre  eux  pour  une  meilleure  lisibilité  de  leur  travaux 

respectifs et de l’outil de gestion ;

- l’atteinte des objectifs fixés dans le contrat territorial ;

-  la  double  capacité  de  la  structure  animatrice  à  adapter  ses  capacités  aux 

ambitions du contrat et à revisiter en cas de besoin les ambitions de ce contrat en 

fonction de ses moyens humains et financiers alloués ;

- la mise en place des outils visuels d’identification et de reconnaissance du contrat 

par les acteurs ;
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- la  pérennité des financements des partenaires allouées aux actions du contrat 

territorial avec des taux d’intervention permettant aux structures de s’impliquer pour 

atteindre les objectifs fixés.
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Annexe 1 : revue de presse
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Annexe 2 : indicateurs de suivi des actions du 

contrat territorial
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Annexe 3 : programmation 2024 du contrat 

territorial
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Les financeurs du contrat
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